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Le cahos ceflè, les ténèbres fe diffipent, les 

yeux s’ouvrent, & la France brife fes fers. C’efl: 
à la philofophié fi décriée, que nous devrons tin 
nouvel ordre de chofes: depuis long-temps le 
facerdoce, & l’autorité defpotique ligués enfemEle 
pour tout s’approprier, luttent contre cette phi- 
lofophie régénératrice. Ils fentoient que- des abus 
révoltans ne pouvoient conferver un caraâère 
facré, & que des fiècles de menfonges ne pou­
voient prefcrire contre la vérité. Us prévoyoient 
que l’empire de la raifon & de la juftice, ' détruiront 
celui qu’ils avoient depuis fi long-temps ufûrpéfut 
la flupidité des hommes, dont ils avoient fait leurs 
efclaves.

Nos loix , débris informes des loîx romaines , 
mêlées à celles de nos barbares conquérans, doivent 
leur naiffancê h ces temps d’ignorance, où les - 
prêtres & les grands étoient tout, & le peuple
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rten. CeS loix n’étoient autres que celles du plus 
fort. .

Que d’abus à réformer ! que de raifon«a fiibfli- 
tuer à l’abfurdité ! Toute la France murmure.

Dans cette confofion de voix qui s’élèvent & 
implorent l’augufte affemblée qui repréfçnte la nàr 
tion, fermera-t-elle l’oreille aux plaintes de cette 
aimable moitié du genre humain, créée pour en 
adoucir les peines & en faire les délices? Ce fexe, 
d’autant plus intçreflant -qu’il eft le plus foible, 
fera-t-il encore efclave du plus fort? Ses droits 
feront-ils plus long-tepips méconnus & méprifés ? 
Enfin la loi du divorce, autant defirée que-nécef- 
faire, rendra-t-elle au mariage fa dignité fi horri­
blement dégradée ? Rendra-t-elle, aux mœurs leur 
pureté fi fçandaleufement profanée par la licence 
de ces époux entre lefquels l’accord eft impoflible ?

Unis par un lien refpeélable pour s’aimer, ils 
..patient leur vie à fe maudire. Ennemis d’autant plus 
dangereux l’un pour l’autre, que l’éternelle coha­
bitation à laquelle ils font condamnés, renquvelle 
chaque jour les motifs de haine, & en fait conti­
nuellement fermenter le poifon dans leurs cœurs.

Que de'défordres, que de fcandales réfultent. de 
Ces triftes unions ! L’adultère en eft prefque toujours 
ladangereufe, & fouvéht la moins criminelle con- 
féquence: voilà fur quoi fe 'fonde l’égoïfme dès 
célibataires ; voilà ce qui multiplie ces vampires de 



■îa foçiété. Ils trouvent dans l’incompatibilité des. 
époux, des reffources pour jouir des plaifîrs du 
mariage, fans en fouffrir les peines.

Les maux qu’ils caufent les effrayent eux-mêmes ; 
& leur rendent redoutables ces nœuds indiflblubles. 
On ne voit que des vieux garçons : un nombre 
infini de fortunes •perdues pour les familles , -va 

- s’engloutir dans le gouffre du fifc. Le mariage paffe 
pour une fottife , & il en eft une en effet, par les 
vices, de notre légiflation. Les femmes fe vengent 
du pouvoir arbitraire des maris, & des étrangers 
donnent des héritiers aux familles.

Ou le père le fait, & il détefte lés enfans de fa 
- femme ; ou il le foupçonne, & alors fon incerti­

tude contraint les fentimens Se la nature ; ou il 
l’ignore-, & fa tendrefle aveugle prodigue fesca- 
reffes , fes foins & fes biens à des enfans ingrats 
en qui la nature eft muette; Elle a fes droits & fes 
loix. Pourquoi voit-on tant de pères '& de^fils 
qui fe déteftent ? Pourquoi tant de frères ennemis ? ,

Une mère coupable , livrée à des pallions hon- 
teufes, uniquement occupée de fes plaifirs, les quit­
tera-t-elle pour l’éducation de fes enfans ? Et en 
le fuppofant, quelle fera cette éducation? Une 
querelle interminable eft l’unique converfation ; 
une haine implacable remplit d’amertume & de 
nél les coeurs de ces malheùreùx époux. 11 leur faut
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des confolations, & dans les bras de qui vont-ils 
lës; chercher l’un & l’autre !

Le dérangement des affaires, fuite du défordre, 
ne fait que l’accroître. On n’eft pas difficile fur 
1© choix des expédieris : après avoir èpuifé les plus 
hoiïteux, la banqueroute fera la dernière reffource.

Que feront les enfans élevés dans'une telle, 
maifon ? Témoins d’un fcandale continuel, que 
porteront-ils dans la fociété ? Le vice & la cor­
ruption.

. Voyez au contraire cette autre famille, unie &. 
propagée par l’amour. Tout y eft d’accord, la paix 
y règne. Le père, la mère, les enfans eritr’eux, 
tous s’aiment. La tendreflè conjugale nes’eft point 
altérée dans les .cœurs des époux. L’honnêteté & 
les moeurs n’ont reçu'aucune atteinte ; la religion 
a fanâifié leurs vertus. Leurs enfans élevés dans les 
principes les_ plus purs , s’en font fait une habitude. 
L’amour les a créés, il les confervc, & refferre 
les liens de la nature. Fils de parens honnêtes y 
ils feront honnêtes ;• ils dédommageront la fociété 
des maux qu’y portent les générations bâtardes 
criminellés.

Qü’eft-cê que le mariage? C’eft, dit l’églife, 
la fociété légitime de l’homme' & de la femme, 
pour fe' fanâifier. Quel elt fon but? La procréa- 
tio'n des er.fâns. Qu’a dit du mariage notre divin 
Légiflàteur? Erünt âuo, in carne zz/m. Ils feront 
deux dans une même chair.
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Que fuppofent ces paroles prononcées par ta 

vérité même, fi et n’eft le principe éternel & 
créateur ? ce principe vivifiant inné dans l’homme 
& dans tous les animaux , ce principe ame de là 
nature, l’amour enfin. Vn heureux inftinâ l’an* 
nonce , bientôt il fe développe ; un doux penchant 
porte un fexe vers l’autre , mais à la différence entrfe 
l’homme & les animaux, qu’il eft général & vague 
dans ceux-ci, & qu’un feul objet peut remplir le 
cœur de l’homme. Par une-autre fa veur, l’homme 
n aime que pour être aimé ; & Dieu lui choifit 
l’époufe qui doit faire fon bonheur & le tenir de 
lui. Ils fe rencontreront ces. deux êtres créés l’un 
pour l’autre , fi l’orgueil ou -l’avarice des parens 
ne violent les Iqix de la nature. Ils s’uniront pour 
s’aimer à jamais. Les peines de là vie feront par­
tagées entre-eux ; elles leur paroîtront légères. Les 
plaifirs doubleront ; chacun fera maître, perfonné' 
ne commandera , perfonne n’obéira;- Les teridreS 
frùits de cet hymen en refferreront les nœuds ; 
Ces nœuds feront indiffolubies. Quel pouvoir hu­
mainpourroit .les brifer 1 La mort feule.

Voilà le mariage indiffoluble. C’eft Dieu qui l’a 
fait ; il fera immuable comme Dieu. Les loix de 
la nature font inviolables /parce qu’elles font juftes, 
que l’impulfiqn eft donnée par le créateur. Il a 

- même mis du plaifir à i’obéïfîancé.
Si l’amour eftie principe univerfel, une érna» 
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nation meme de la divinité ; fi Dieu a établi une 
jimpathié; irréfiftible entre deux individus qu’il 
veut unir ( il s’enfuit néceflairement que l’antipa­
thie eft aufli une loi irréfiftible ,de la. nature. C’eft 
elle qui, dès l’origine , entretient une guerre 
éternelle entre différentes efpèces d’animaux. Elle 
repoufiè comme elle attire. Elle indique par des 
lignes, certains?&.infaillibles, les rapports & les 
conformités, la difcordance & l’infociabilité. Elle 
a établi une tellejvariéfétdans nos caractères, qu’elle 

•a rendu les. .uns' incompatibles .avec les autres. 
Commentune fociété peut-elle fubfiftcrentre deux 
êtres contraftans ? h Des ennemis fe fuyent, & 
craignent de fe rencontrer: eft-ûl une loi plus 
barbare & plus’dangereufe dans; fes effets, que 
celle qui les, force à vivre continuellement en- 
femble 1
. ■ Nous avons vu lé mariage .fait, félon Dieu ; le 

^mariage /indifioluble-, parce qu’il eft heureux ; le 
mafiage le plus ordihaite enfin ; car (il,en faut 
.convenir) les mauvais ménages- font plus rares 
qn’on ne croit; ils fe forment plus ordinairement 
entre les. gens du bon ton, qu’eptte lés bonnes 
gens. ' " Si

Voyons a- préfent comment s’unifient,. pour 
etre malheureux, des époux ou .-qui ne fe con- 
noiflent pas, ou qui. ne s’aiment pas. Prenons 
pour caufe de denx efpèces de mauvais mariages 



les deux vices extrêmes, la prodigalité & 
l’avarice& Bornons-nous à deux exemples.

Ce qu’on -appelle des convenances d’état, & 
de fortune , èft tout ce. que l’on confîdère. Une 
demoifelle a quinze ans. On penfe à la marier ; on 
la tient enfèrthée depuis l’enfance dans un cou­
vent ; elle y a reçu une éducation négative ; élevée 
par des reclufes igncfrantes & fuperftitieufes,dans 
une prifon inacefliblë, elle n’en fortira que pour 
aller à l’autel. Son âge où les pallions font muettes, 
fa retraite, les foins qu’on a pris de l’y fouftraire, 
à ce qu’on appelle le danger de l’amour ,.1’igno- , 
rance la plus profonde du monde, de nos loi*, 
des devoirs & des droits du mariage, la rendent 
indifferente fur le choix, & docile aux vues de.fes* 
parens. Ils lui préfentent un jeune homme qui doit 
être fon époux. Le lendemain; il a lapermiflion 
de la vi fïter ■; le lurlëndemain le bijoutier ouvre 
à des yeux éblouis un écrin brillant;les étoffes, 
les dentelles font étalées dans le parloir : tout eft 
examiné avec une avide attention; ce qu’on re­
garde le moins eft le futur : le mariage va fe con­
clure , un ban eft publié ; le contrat eft figné,. 
la1 jeune perfonne n’a jamais entendu prononcer 
les termes barbares du ftile du châtelet, elle ri’y 
comprend rien , mais' ôn lui dit qu’elle aura un 
caroffe, une loge à l’opéra : voilà Ce Qu’elle com­
prend ; elle eft‘Jaffé des bégueuleries du couvent ,
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elle brûle d’ei^foctir , on - n’attend qu’après les 
ouvrières en robes- & en dentelles ,- on foüpirc 
.après le beau jour qui fera la fin ;de l’ennui & 
le commencement des plaifirs. Il luit enfin ce jpmS 
fi defiré : le caroflè eft à la porte du. couvent, la 
mariée y monte , couverte des richeflçs du liixe^i 
couronnée de fleurs & enviée de fes: compagnes r 
elle va faire à l’autel un ferment terrible qui va 
la lier pour fa vie à un homme qu’elle rie con- 
noit pas; elle va contracter desengagemens dont 
elle ignore les cojiféquences. Déjà fa bouche a 
prononcé ce. vœu fatal où fon, coeur n’a eu nulle; 
part, & le nœud qui la lie eft indiflpluble.

Peut-être fera-t-elle heurcpfe ; elle a livré d’un 
.mot le cours de fa vie entière au hafard. ;

. Mais au lieu: de ce peut-être, le . mari jeune 
.encore,dont le coqur n’eft pas formé, dont le 
carafîère n’eft pas prononcé $ fera -bientôt un 
libertin , un joueur,?un prodigue.La dot fera 

.la refîburce dp-.fes pâlirons ; l’épopfe en fera la 
victime, les regrets la conftimerpnt, les pleurs, 

. feront fes feules aïme,s ; elle .implorera fa famille 
qui ne peut plus riè.p -pour elle ; les' démarches 
auprès du mari , le,s reproches, les confcils, tout 
fera inutile. Il fc, prévaudra de la loi barbare & 
tyrannique: qui,règle lesf;m3fiagps- Par. cette loi, 
le mari eft maître abfplu de .la perfonne &. des 
biens de fa femme.,.11 en difoofe a .fon gré.. Ses
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biens 'a lui répondront de la dot ,-s’il lui en refte, 
finon la dot fera perdue. Quant à fa femme, bientôt 
elle ne peut plus viyre dans le monde , la fitua- 
tion dès affaires exige qu’elje rentre dans un 
couvent au choix du mari' & non de la femme; 
elle y vivra comme il plaira au mari , plus ou 
ou moins captive , fuivant fon caprice;il lui ac­
cordera une penfion infumfante. Là, die pafîèfa là- 
vie dans les privations , l’efclavage & les larmes. 
Le mari ira où il voudra, vivra avec des courti- 
fannesil a affuré fon exiftence., il a placé les 
débris de fa fortune & la dot en rente viagère 
fur fa tête, il brave les reproches d’une famille 
inconfolable, il eft en règle avec la loi, il n’a 
plus à craindre que la: banqueroute de-l’état. •

-Voilà une efpèce de mariage :■ ébauchons un 
autre tableau.

Effrayés dû terrible exemple que nous venons 
de citer, des parens fortement ' prudens, pour 
fouftraire leur .fille aux maux qu’entraîne la pro­
digalité , vont la rendre plus malheureufe encore. 
Elle a dix-huit ans j elle aime un jeunehomme 
depuis plus d’un an, elle en eft aimée,’ ils alloient 
être unis ; bientôt tout change, le mariage eft- 
'rompu , le jeune homme eft congédié : fon âge , 
là crainte des défordre's de la jeuriefîè, font des 
caufés dirimantes. ‘Sans autre examen’, pn décide 
qu’il faut un fiorh'mê d’un âgé mûr, dont les"
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pàffions foient calmesVun homme raifonnable; 
on demande, on s’informe.
- Un oifif officieux, ami & parafitedela maifon, 
eft chargé d’aller à la découverte : il faifit avide­
ment la commiffion, il va fe rendre, néceffaire , 
acquitter à peu de frais le prix de fon auberge 
ordinaire , & fe fonder une nouvelle cuifine chez 
les époux qu’i] va faire , il cherche.-Enfin il dé- 

I- terre par hafard pn vieux & avare célibataire. Sa 
fortune eft honnête , il a mis fou fur fou. C’éftun 
homme d’ordre , un bon adminiftrateur : voilà 
bien ce qu’il faut. L’intrigant connoît fon humeur 

■ & fon avarice-, il va lui donner le goût du ma-
liage. Il vante une jeune demoifelle pleine de' 
grâces & de vertus ; elle aime la vie retirée, 

? z &. préfère un homme fenfé ; elle n’a que desgoûts raifonnables, -elle fera peu de dépenfe, 
elle a une bonne dot,

A ces mots, . le front nébuleux du célibataire 
fe déride, une jolie femme , modefte, ménagère , 
& une bdnné dot : au lieu de payer fes plaifîrs,' 

< il en fera payé ! il aura encore de l’argent de refie, 
c’eft une affaire d’or, voyons: '

L’entremetteur préfente le perfonnage qu’il con­
noît depuis huit jours , c’eft un ancien ami, “un 
homme/.... un homme enfin. Il fera plein d’é­
gards , la femme n’aura qu’à defirer. Mais quoi



de fi ter ! Elle n’aura pas même de vœux à faire, ils. 
feront tous prévenus. .

Ces belles paroles n’en impofent pas à la jeune 
perfonne ; elle dit tout bas: il eft bien laid ,il 
eft bien vieux. Le préfentant & le préfenté fe re­
tirent, les parèns interrogent en particulier leur 
fille ; ils font bien,éloignés, difent-ils, de la con­
traindre , elle peut parler d’après fon cœur ; 
elle le fait, & répète tout haut ce qu’elle a dit 
tout bas: il eft bien vieux, il eft bien laid. Mais 
non , replique-t-on ; ûn s’accoutume 'a fa figure, 
il n’a rien de rebutant, ce n’eft pas un jeune 
homme qui rend une femme heureufe. ,A com­
bien d’écarts n’eft-il pas fujet ? Voyez made- 
moifelle une telle qui vient de rentrer au cou­
vent , ruinée par fon. libertin de mari ; d’ailleurs 
les. partis font rares , celui - ci offre de grands 
avantages, il faut fe’ décider promptement. La 
demoifelle fe retire .& va'pleurer dans fa chambre. 
Les pàrens voyent fa répugnance , mais ils n’en 
font pas déconcertés. Le temps , les réflexions;, 
les menaces, & fur-tout lés inftances de l’officieux 
agent détermineront la jeune perfonne. Il faudra 
bien qu’elle fe rende ; elle eft en effet perfécutée -, 
chacun épuife fon éloquence, on parle des ar­
ticles , .viennent les préfens -, ils font minces , 
mais les promeffès font brillantes. Il faut opter,
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du mariage ou.du couvent : on fe fâche, & la 
malheureufe cède.

La fenfibilité de fon cœur fera fon plus cruel 
fupplice, elle renoncera par force aux douceurs de 
la vje, elle ne goûtera jamais le bonheur d’aimer 
fans crime, elle ne fera jamais appellée du doux npm 
de mère , elle ne pleurera pas dans le fein d’en- 
fans chéris, ils n’eflûyeront pas fes larmes: la 
voilà condamnée à ne' boire‘que dans la coupe 
de l’amertume : elle va faire le facrifice de fa vie 
entière à la crainte du couvent.

Enfin cette autre viâime ëfl: traînée à l’autel, 
elle y prononce d’une voix tremblante le terrible, 
l’éternel oui, après avoir fait à fes parens une 
révérence trébuchante qui prouve clairement que ' 
fon cœur dit non. La voilà liée pour toujours, 
non pas à un époux, il ne le fera jamais, mais 
à un maître, à un propriétaire de fà perfonne & 
de fes biens, à un tyran avare qui va exiger •& 
refufer tout impérieufement.

Le lit de l’hymen eft préparé. Une femme, jeune 
& jolie , s’y trouve, avec effroi, dans les bras d’un 
maufîàde & rebutant vieillard. Elle ignoroit la 
nature, des facrifices qu’elle avoit à lui faire,elle 
en frémit, des careffes pires que des fûpplices, font 
repouffées avec horreur , la couche nuptiale eft 
inondée des pleurs de l’innocence. Les gémifiè-



mens de la douleur., les cris, du défefpoir, lés 
murmures , les reproches du mari forment le 
concert de cét hymen.fatal. Le jour paroît à peine, 
que cette, infortunée fe lève, elle court à fes 
parens ; les accable de reproches. Ceux-ci atten- 
doient ce moment pour, réfléchir ; ils font 
enfin fenfibles .au, défefpoir de leur enfant maU 
heureux ; ils reconnoiflènt leur faute , il§ la dé- 
.teftent, mais il n’eft plus en leur pouvoir de là 
réparer ; ils jfipiflènt. par voir, leur . gendre des 
mêmes yeux, que, le voit leur fille, les reproches 
font réciproques. , on fe brouille , on fe détefte. 
Lç mari éclate,, il réclame les droits de l’hymen , 
d’autant plus ardent à en jouir, qu’il y eft plus 
inhabile, & qu’ils lui,font plus conftamment .re» 
fufés. Le confeffeur. vient prêcher , il unit chré­
tiennement fon indignation à celle du mari, 
il ouvre les gouffres de l’enfer , on ne parle 
que de la fainteté des fermons à une jeune femme 
à qui ils ont été arrachés., & qui les détefte ; on 
ne parle que des ,’drôits qu’a fur fa perfonne un 
homme qu’un facrement augufte a rendu fbn 
maître. A ces. abfurdes exhortations', la répu­
gnance s’accroît, l’horreur redouble, la femme 
fuit chez fes parens ; le mari ■ court - l’arracher 
de leurs bras paternels. Il fent de .fois côté la 
faute qu’il a faite , mais elle n’eft pas comme celle 
de la femme’..farts reffourceil lui refte, pour fe



dédommager, la dot ; fon .avarice s’en empare. 
fa femme.manque du nécefl’aire, il n’en rougit 
pas. Il la féqueftre , il t l’éloigne de fes parens 
qui la confoloient ; elle ne les reverra plus ; 
elle fera réduite à végéter dans une màifon- dé 
douleur & d’ennui; fes vêtemens de fille , car 
elle n’en a pas d’autres, tombent-en lambeaux 5 
elle n’ofe paroître dans le monde : le’défefpoir 
la force à la fuite , elle fe réfugie dans un couvent; ' 
fon tyran veut l’en arracher pour l’pnvoyer dans 
un autre , à eent lieux, où les penfîons font a 
meilleur marché qu’à Paris. Propriétaire & maître 
de la dot, il ne la diflipera pas, il accumulera 
intérêts'fur intérêts, placera en effets aù por­
teur, mais fon porte-feuille qu’il'ne pourra7 faire 
enterrer avec lui, fera faifi par des héritiers avides; 
& la femme aura perdu fa jeuneflè, fa beaute , 
fon repos, fa liberté & fon bien ; elle reliera 
fans reffouces , fi elle n’eft allez heürëufe pour 
mourir la première de douleur. & de détreflè 
dans fa trifte taptivité. C’eft là fon unique efpoir, 
car la loi ne lui offre pas même lareffource de 
la féparation : eft-il un fort plus affreux ?

Que réfultera-t-il de ces deux efpèces de ma­
riages ? Rien pour la population , fi la'fëmfhe eft 
honnête ; ou des enfans adultérins, fi elle nel’eft 
pas. . ' '

Et qu’on n’imagine pas que les deux tableaux 
horribles
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horribles qui viennent d’être expofés,foîen£ chargés^ 
Pénétrez dans l’ombre des cloîtrés; ,<vous y verrei 
les triftes originaux, & vous frémirez : & la voilàr 
la loi qui régit les mariages en France; c’eft par 
elle que la foaété légitimé de; llftomme & de la 
femme eft une fociété léonine i dans laquelle le 
ïnari eft maître de la perfoilhe .de fà femme, de 
fe dot & de Tes droits;-Sort lot eft la feigneuriè 
&le defpotifme ; Celui .de la femme eft la foumif— 
mon & l’obéiflànce.

La coutume de Paris ne permet pas même* 
dans les conventions du mariage , de ftipulations 
dérogatoires au pouvoir abfolu du mari. Des con­
ditions raifonnables fans lefquelles le mariage n’au-, 
roit pas eu lieu 3 ne peuvent, pas être exprimées » 
il eh faut convenir , c’eft de tous les aâes des 
notaires le plus ..important &le plus impofteur. •

L’adultère de la femme, c’cft-à-dire une foi- 
bleffe fouveht unique, emporte encore aujour­
d’hui la mort civile» La coupable eft raféeq con-* 
damnée'a la réclufion dans uneprifon perpétuelle^ 
son douaire eft perdu, fa dot eft acquife au mari»

Celui-ci > au: Contraire 3 peut impunément fe 
livrer au libertinage, à la crapule > aux yeux'même 
de fa. femme, dans fa maifon ; S’il le veut j il ÿ 
tient fa concubine > il y vit dans un adultère pu­
blic & fcandaleux , la femme n’a pas jriêmëi'lë! 
droit de fe plaindre la loi ne lui défère pàs^’âêiiôâ

B
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d'adultère, • SSlle he; peut, .être jamais 'qn*accbfée 
& jamais accufatrice.- Le défordre du mari eft 
fëns-.conféquencôf; cependant se mari adultéra 
qui ne veutnpas; qu’on.introduite ■ des • héritiers 
étrangers dans' fai mâifon ,; ya en introduire dans' 
celle de fon voifin & de ten ami, & fi quelqu’un 
s’en, plaint, on. en rit. • : ‘ .
? : LJ te j ô lie toi arrache rare c. ’e ffôr t à fa Le m m e L’én 
eüii de .diamansi qu'elle «tient, décotes-:p.arens , 
pour acquitter, dit - il, une dette Ælioinneiir ; &c 
Jpefcrnmem’pntpourroitrvehdré la.,moindre partie 
pour fcukgef 'fon pèrerdans lebefoin.
-.^Qtioi ! le mariage eft une fociété .légitime, & 
dans cette fociété l’un eft. tout, & l’autre rien !
. J 1s ne font qu’un , & une moitié de cette imité 
commande , l’autre fort! L'une opprime, l’autre eft 
opprimée, & ne peut cefîer de l’être! ce contrat eft 
facrc ! il eft irréfragable, imprtfcriptible ! La fin du 
mariage eft la procréation des enfans, & il n’y aura 
pasd’epfans, ou ils-fer ont adultérins LuGe: mal afe 
freux fera fans remède J & .c’eft dans lesïeuTs pays 
fournis au catholicifme, c’eft en France que fub- 
fifle encore, cette loi injufte ! Qu’a..donc de plu s 
ridicule la coutume de ces Sauvages.barbares qui 
fe mettent .au lfoquanddeurs femmes aeeouchent 
& fe font fervir par elles ? t ^lithote'
'(si Et 'ces maris durs &' féroces veulent encore 
étrèiaimés pour euXrinêmes..'L?sanio.ur, fëloh ÈÙxy



’eflnne obligation impoféè à la femme pat dciTiîï 
tant d’autres ; il eft bien malheureux pour '. elÏ8 
.qiie'.’ cet amour foie •■ i'mp'offiblé',' car liai- fetil pour- 
toit lui rendre fupportable une loi fi barbare.

On -dit-'encore Xjue 'Taris eft le paradis dés 
femmes: oui-, pour beaucoup -, & non pas fou-, 
jours pour les plus vertueufcs ; mais fi le proverbe 
eft fondé, ce n’eft fùrement pas par la faveur d'e 
la loi; c’eft au contraire par l’abus & l’oubli de

<la loi.- L'iss''hommes la trouvent eux-mêmes fî. 
déraifohnablefi tyràhnique-', qu’ils y dérogent 
par pudeur & par humanité, quand ils en ont un 

-peu, -Mais- les ’ lâches & les fots ufetit dé * leurs 
droits, & alors la condition des’femmes eft pire 
que . celle des efclaves.
Il Comme les efclaves j leurs perfonnes & leurs.

-biens -font, par la loi, une propriété du;mâriv 
encore apportent- elles une dot, il leur faut payer, 
pourfervir, & les efclaves ont leur pécule & leur; 
nourriture.- i ,- -

On va nous oppofer des objeélions. - x
‘ On dira i°. les femmes ne doivent être qu’au 
fécond rang dans l’ordre de la fociété. •

D’accord, mais elles ne doivent jamais être affi- 
milées aux efclaves puifque par la loi'elles-<îe , 
•font, en .France'; il! faut les affranchir comtneôh X- 
vient d’affi anchir les ferfs. f ■ •- f

2-°. La douceur .& la modeflié'doiverit étre leuç-



partage j elles défarmeront par-là là fcrodïtê 
même.

Non; l'homme brutal & féroce ne ceflè point 
de l’être : & la douceur ne doit pas être 1’unique 
teflource contre la férocité, il faut une loi qui en 
prévienne ou en punifle les excès.

,, an. Leur fexe ’.eft le plus foible, elles: doivent 
être foumifes au plus fort.

Oui j mais pour en être protégées & non .op-< 
primées. La force dont on abufe eft une lâcheté , 
& riçn de plus. On ne fe diflimule. pas que l’homme 
.doit être le chef de la communauté, parce que fes 
facultés, Ion éducation ,, fon intelligence ,1e ren­
dent’, plus propre que la femme à l’adminiftration. 
Qu’il foit donc le chef, mais non le maître ; que 

(f.la.femme foit confultéequ’aucun contrat ne puiflè 
.être pafle fans elle, aidée d’un qpnfeil, ç’eft le droit 
'de çe qu’on appelle afîbcié dans toutes les autres 
.conventions ; que la loi , en prévenant prudenv 
ment les abus de la femme, pourvoye.à ce qu’elle 
ait un entretien honnête & proportionné ; qu’un 
avare ne puiffe la laifler manquer du nécefiaire; 
que cette infâme avarice ne foit plus décorée dm 
jâtre. d’économie ; que dé prodigue ne puiflè dif- 
fiper fon bien, & laifler fa. femme dan? la misère. 
Si l’on dit que la loi ,y ,a prévu , on peut répondre 
hardiment que la façon dont elle a prévu,.eft 
<cp^nme? fi elle nluvoit pas.pr.évu.. ... . -■ L . -



" 40. Mais, dira-t-on encore , la beauté , leg . 
grâces,'des charmes du fexe lui foumettent tous 
les coeurs , & le font régner fur les- hommes.-

F Cela eft ordinaire, mais non pas fans exception, 
& beaucoup de maris font dans ces exceptions. Il 
faut les en, faire fortin ; la loi du divorce les"■ren­
dront moins indifférons, & plus comptai fans < mais 
leurs droits font tout ce que ces maris confultent y 
quand ils font vicieux ou méchans. .Ainfi- ce li­
bertin volage , féduit par les charmes d’une cour- 
tifanne,.ne fera-pas retenu par ceux d’une époufe 
aimable. Il faut un nouvel aliment àc fis feux 
impurs : il court à l’objet de fa brutale paffion/ 
& ne fevient à fa femme que quand il eft chafle 
-de la honteufe maifon où il s’eft ruiné. 11 faut 
que cette époufe trahie , .ouvre les,bras à. cet in­
fâme adultère , qui va lui communiquer les fruits 
amers & honteux .du. libertinage.. Cette, infor^ 
aînée: fera rédùite aux affreux inconvéniens- de la 
proftitùtion. Sa fauté fera, auffi un facrifice dû â 
fon mari ; il ert fera le maître comme du refte, 
elle ne pourra fe plaindre il n’y a pas là la 
moindre Caufe de féparation.- •
' Ainfi encore cet aVaréi!ne fe laifîcrà pas tou-4 
cher par les charmes de fa femme ; il préféré 
un écu aux attraits du •fixé: il ne s’elb- marié qué 
pour goûter , fans frais, dés plaïfirs' qtj’il faudrôit 
payer ailleurs ; fon ame de boue ne connoît ni.
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la délicateffe, ni la volupté pure de l’amour. Il ' 
fatisfait un befoin ; il ne lui en coûte rien,. & il 
eft.,çojfte.nt>

Voilà comme une colombe gémiflante eft. en 
proie aux attentats ou d’un cruel vautour, ou d un 
fombre hibou ; elle fe débat entre les ferres de- 
i’animal farouche, & chaque acte du mariage eft 
tm yjôl ‘ftérile. ;

Mais ,1a natïmei, ajontera-t-tonj, w donné» 
aux femmes un caractère fouple - & adroit ; elles 
font de leurs maris ce qu’elles veulent, & les 
mènent, comme on dit vulgairement, par le bout 
du nez. ds; , . À. . ; t • . ■

Oui i> fi elles ont des maris' doux ou imbéciles?
On convient qu’il en eft beaucoup , màij tous nê» 
le font pas ; d’ailleurs la rufe & la fauffeté font 
des moyens horribles & humilians. Que doit-on 
penfer de là loi qui les rend néceffaires aux femmes, 
pour avoir une exiftence fupportable ? Mais font- 
elles heureufes, en'fe rendant'coupables? Per­
dront-elles par la perfidie & par le mépris de la 
loi , le fentiment de leur dépendance ? S’abaiflè- 
ront-el’les fans honte & fans peine aux moyens 
employés avec le même fuccès par les plus vils 
efclaves ? Les négreflès de l’Amérique ne régnent- 
elles pas ainfi fur leurs maîtres ?

. 6 . Mais, dira-t-on encore, les femmes font 
bien traitées par les loix en France, fur-tout pat



. WH A
ï^r'éo4infme'"àë‘Pms^‘qùir aflure'qr? douaire! £ 
& qm, par iï'ëôm^un^iltb^ei1®?
fôuits’ 'du f!trmF§flrj'& ^âe^'mainml? du' 'mârî. ~ * Iîe*

On répond à cette cfat1 la^cbhtu'rrte
de';PariSJnë'’î¥êt^t' "paPtiiO 4à: rtaftcV, i$Æ la 
T^ormarfdy£*^‘lœ^ys7œ? droîpéft’ÿ nfe ■coÜndiP' 
rëriPpbirir’àëmommunaut?. .Mâî^ëes 81oifS,'qralra 
font-ils ouverts 'à la1 feffinft F^Qufnd ,eW* jouâ?.. 
^ë-?'Apreà?lâ mort dti •màtr? êH’fi *£1‘T? rthmrt 
là ‘ première3, de ’ quoi aurà-'t-'élie 'foiS ? dè rien.' 
Sî''4ërîeh ^dfe^^ùoPjôtiirS^^H^., 
après lui? dé-rien-.'• • •*' 3Î*33 " «’iat i on? 
* -‘Et rî’^î-rae^Çn mîsrdâæfc'ëêtêic8?SfinTnânté:^ 
Ëës' arréragé?’de'® dot'’,3fes’-;‘fôinsMiî!3méTià^?| 
•l’écô'noniië'^ l-’iStfeHîèéüêé’'•iâ^ë85teq!ieæ,HfeîWç 
Jfbh rtiai’i? 'd&!i§:3ieilccftnrî^fê1rdë.,p^iff:iêxëiri'pfÊ , 
^hcbmïnodiréfe-!1dé-'rlà:;grolïèffle-^l'és xfôuTéGié’ldè 
l’enfantement , la? nourriture & rérdBëationfr&s 

■ enfans, ne font-ils d’aucune confédération? Et 
s’il lui reVietit quelques fruits de la communauté-, 
ne font-ils pas bien légitimement acquis ? Mais

••■'ëolB'ftréîftP jWït- ëllè ? - Au ; ’BBrf ■ plaffif Hu fejgbeur 
t^2îmaitn8'Jdb»lla'iboïrfm‘U't:iaute.f!Vqîëincê qilfe* pdr'fe

la coutumè de Paris, arr, n.^. • '■
«.Le mari eft feigneur dés hîëâfMèS''&: cqhquêîs 

immeubles par lui faits< durant & confiant le ma­
riage de lui & de fa femme, en telle manière 

pëü&^srdjrejçialiénélM,!, fcÿpé'thé^iiër
B 4
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en faire &difpofer par donation, ou autre .dife 
pofition faite entre vifs, à fop plaifir & volonté^ 
fans le confentement de fadite femme , à perfonne 
Capable , fans fraude, »
, i Y oilà la loi & les prophètes,. Le.mari/eigneur..y 
J1 difpofe à fon plaifir & volonté..... fans le con­
fentement de. fadite femme.... & fadite femme 
fie difpofe de .rien & n’a rien à dire.

Le mari peut davantage : ». il reçoit feul. les. 
tembomfenrcns des rentes propres de fa femme 
mineure , les deniers du rembourfement font 
mobiliers , & cette mobilifàtion ,fait tomber les 
deniers dans. la communauté dont le mari .eft le 
maître ; en: fa qualité de maîire,ii a feul le droit de 
les recevoir & d’exercer contre!’acquéreur l’aâioji 
mobiliaire appartenante à fa femme, & par une 
çonféquence nécçfîaire toucher feul le prix de 
f’immeuble; '

Belle conféquencel II étoit Inutiler^ue la Jo| 
ajoutât qug , le mari peut auffi manger ;1© prix; 
de l’héritage : çela va fans direj ,

Si la femme eft majeure, fçinoônféntement eft 
néceflairc ; mais on La féduit, on ia contraint,- & 
elle facrifie fou vent fes, ijitérêts;à. des.. promefTes: 
gaines & illufôires>;, ; fi.

Il parqit néceflàire qu’une nouvelle loi veille^ 
avec plus d’afteption aux intérêts de la femme x

cju’uft çqafeü ^Qq le publiç'intçrvîen^
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à ces aâes, & fuive l’emploi des deniers delà venté 
des.biens; ,qpe qetre loi établiflè plusd’équisT 
Jibre dansr la.fpçjété de l’homme .& de lafemm^ 
qu’elle garantiffe mieux celle-ci ou de la perte de 
fç’s biens ayec. un diffipateut-, ou, de la privation 
du néçeffaire avec un avare jil -faut une loi qui 
ne dite plus que le . mari eft feigneur & maître 
de Ja.perfqnne & ,dç$ biens de là fernme; que le 
mariage eft indiffoluble, quand, par fa caufe & fés. 
.effets.il n’auruit jamais dû être, contracté, & qu'il 
eft qui de toute nullité,..

Une bonne loi doit plus s’occuper de prévenir 
que de punir le.crime, d’éviter le mal que de 1^ 
réparer. .Mais notre loi du mariage ne prévient 
ni ne répare^le mal dont foudre ieule la partie 
La plus douce delà plus fqible.
.„ Prévenons tce mal-, en n’admetfant le mariage 
qu’entre pcrfônnes faites pour bien vivre enfemble» 
donnons du temps aux épreuves; que l'amour foie 
ponfulté , il, nhinira ..pas deux perlonnes di(parate:;S 
il ne peut exifter entre un homme & une femme 
d’un âge difproportionné, L’amour fcu.l fera dés. 
mariages félon les intentions dp la nature & de 
pieu , pour le bonheur- de l'humanité. Ce mâriage 
.fera feul indiffoluble. Que le divorce foitla me-- 
nace -& la peine'de ceux qui voudront ne con-> 
fulter que les convenances & l’intérêt ; les pa^ 
gens n.’ftbu.feront glus- de-leur.autorité.^ .ils crains 

effets.il


Sront dé la compromettre : un homme ne fera 
^as? aflfez‘dépourvu'de bon fèhs, pour s'allier aj 
■une femme, ’ malgré fa répugnance- Un vieil­
lard n’époufcra pas une jeune' fille qui pourra le 
quitfé'rih'Toùs lés mariages léront'’bons , ils fe 
multiplieront ; les célibataires n’auront plus les 

léflbûrees des mariages mal aflbrtis, la terre ne 
fera plus couverte de ces égoïfles inutiles' qui 
troublentî’ordre, ils fe marieront eux-mêmes.

X' •CetJép<mxiîlèrb'cé crâindra'-'dé voir abréger fes 
prétendus droits fur fa femme , il la ménagera. '

Ce prodigue fera retenu par la crainte du compte 
qu’il allfâ à rendre de l’emploi du bien de fa femme; 
celle ci pourra avec de bonnes loix prévenir fa ruine.

Cet‘avâî’é-infatué fèta; forcé1; 'par ;cette loi 
a donner à fa femme un néceflàire honnête ,& à 

“tenir fa maifon décemméritc'il facrifiera uhe’p'or- 
tion de Les biens pour conferver le refte : ainfile 

-divôrcë’ j^tri ne rompra pas de bons mariages , rë^ 
"tiendra -encore dans leurs liens beaucoup d’épcfàü: 
pour qui l’engagement, fans avoir des charmes, 

“fêtât' dti moins fuppottablé. ■41 ! ®
' - Mais aù feul mot dé divorcé , qüe de’faintcs 
clameurs vont s’élever ! L’indignation des prêtres 

■va éclattet r de quel droit, diront-ils, prétendez^ 
vous féparer ce - que>Dieü a . uni ?? Nôus' avons fait 
au nom du ciel un mariage , & vous voulez le 
détruire : nous avons diâé nous-mêmes les paroles



îacrées d’un vœu indifîbluble, & vous prétendez 
l’annuler. Ignorez-vous que ce que nous avons lié . 
fur la terre eft lié dans' le ciel ? Jefus-Chrift l’a 
dit. '*■ ' *.* '

Voici notre réponfe.' i'ô. Un nœud formé, 
contre les intentions de la.nature , n’a pas été 
lié dans le ciel, ”** . . • 1
* z°. J. C. a dit aufti : ce que vous délierez fur 
la terre,fera délié dans le ciel. Déliez-donccé nœud” 
fatal, ce nœud réprouvé de Dieu même, ou plutôt 
laiflèz une loi fâgé & jufte brifer cette chaîne af- 
freufe forgée dans l’enfer.

Vous avez bien relevé les fujcts de leur fer- 
ment de fidelité envers leur fou verain : ce vœu 
étoit, & - eft encore aufti facré que celui du ma­
riage. Vous relevez bien de leurs vœux, des re­
ligieux fous differens prétextes : on les fécula'rifé 
peu a peu , leur vœu eft aufti facré que ccliti du 
mariage. Vous fufpendez pendant plufieurs années 
Ivsxvœux- d’uneO'è^qtîi- veuf-devenir’ l’époüfe’ de 
JcdEiç«dferpiaflé'TjptgrP^i-po'ftulèr1, ühbiàu trépan^ 
néecais’éprôiiver elle-méàieip ’ar lenoviéîatiiÂ'-’èfefÿ 
précautions fages de la religion', s’uuifîent celles 
de lanloi: t'r'elle a fiité un âgd-!'pour la prôféffiohî' 
Le légiflateur a jugé fagement qu’une fille mineure 
qui ne ’ pouvoir difpofer de fus biens , pouvoit 
encore moins dilpofer de fa perfonne & de fa 

1 iberté ; & après tant d’épreuves , ’tant ' de temp s



donné à la réflexion, il n’eft.pas fans exetnplequeü 
ces épotfcs de J. C. aient ceffé de l'être: & la 
femme mariée, en huit jours, fans réflexion, dans 
l’âge où on n’en fait pas, fôuvent forcée , prefque 
toujours, féduite, cette, époufe.tft liée d’un nœud 
indifoluble. Le accu fait à un homme trompeur 
dans fes prômeffes , méchant, libertin ot^. 
avare,, eftplus facré que celui fait à Dieu, lui- 
même !

11 n’ëft pas poflible que „cetJje abfurdité défoie 
plus long-temps tant de familles, & retiennent 
dans’ les fers de l’efclavage .Ie plus dur de tous , 
de malhem;e.ufes épopfes,

Quatre, paroles prononcées par le, prêtre, ren­
dent façrée & éternelle une union ,à laquelle 
jmanque le confentement du cœur le, moindre 
défaut de .formalités eccléfiaftiques emporte la 
nullité _ d’un mariage fait {de bonne foi entre 
deux époux que l’amour même a unis ; ils vivent 
çn. paix , contens l’un de l’autre, la pureté de leurs 
jpœurs les fait citer comme.les modèles des unions 
conjugales : une famille eft née de ces époux amans , 
elle, a été éle vée dans la vertu , ils ont tranfinis 
àfcurs.enfans de bons, préceptes, de bons-, exemples 
& une fortune légitimement acquife par lé travail 

.& l’économie : ils meurent fatisfaits en rendant 
grâces à Dieu , & en béniffant leurs enfans.

Qn fait Jeur inventaire, des gens d’affaires trou-



wënt une nullité dans lê mariage célébré il y. a 
vingt ans/ Un des conjoints n’avoit pas un do-^ 
'îriicilé fixé depuis le temps prefcrit , dans la pa­
reille , ou quclqu’autre forme a manqué à la 
cérémonie religiecfe. Dés parens avides attaquent 
le mariage, il eft déclaré nul: les enfans font 
abandonnés , ils font bâtards : & ceux nés de 
'mariages publiquement adultères font légitimes. 
La forme'eft tout, le fond n’eft rien f voilà la 
loi. ' ■ ' ’

C’eft ainfî que les prêtres des premiers fîècles, 
poür'tour gouverner", pour dominer, même fur 
les loix,Ont tout fournis à. leurs bénédictions ; 
tout fut fanâifié par éüx , pour que tout dépendît 
d’eux. Ils facrèrent nos rois, ils leur posèrent la 
couronne fur la tête , & de-là ils ont prétendu 
long-temps que, par fai ration qu’ils'l’avoienC 
poféû, ils pouvoient auffi 1 otér : ils bénirent npS 
drapeaux au nom du dieu des armées ; ils bénirent 
tout, jufqu’au mariage. Rien n’eft mieux : mais 
pourquoi, parce qu’il eft béni, eft-il indiflblu- 
file ? Le divorce ne peut que multiplier les bé­
nédictions ; les prêtres ne doivent donc plus s’y 
oppofer. Le divorce nous fauvera le fcandale des 
féparations, qui font le remède forcément em­
ployé par la loi, àu lieu dù divorce : ces répara­
tions ont lé même effet’ & les mêmes inconvé- 
jaiens dtr divorce fans en avoir les avantages,



jpuifqu’elles tarifent les fources des générations j 
'& que le divorce les féconde : elles font fré­
quentes, & le divorce fera rare. Par quelle con- 
tradiâion des epoux féparés ne font-ils pas dé­
funts? Eü-ce par l’clpoir du retour & de la 
réunion ? C’eft ce qu’on voit bien peu. AinG on 
fcpare fans féparçr. Mais à quoi bon ces répa­
rations & quelle condition la loi leur impofe- 
t~elîé?' La voici. 11 fauq que’ la viq.deJa-ïemme 

'foit'en danger, quelle foit battue, meurtrie des 
coups, de . la brutalité. Il faut que . les >févices 
foient prouvées par l’affirmation dé le ferment de 
témoins oculaires.

Mais ce féroce époux , ce monftre hypocrite 
& ténébreux , ctuel „avêç ^prudence., faura chpifir 
le temps & le lieu : il maltraitera fa femme fans 
témoins; ou, ce qui eft pis encore ,,il lui fera 
fubir un fupplice continuel, plus cruel que les 
coups. Des injures, des privations, un cfclavage 
îhfuppôrtable font impunis. Il fait juïqu’où peut 
aller là. tyrannie toleréefpar la loi. Il exerce,fans 
pudeur fur fa femme les droits des maîtres fur 
leurs’ éfclave's.

Et un homme honnête , révolté d’un . affront 
oô'nJt il eft témoin, dans; un -mouvement impé- 
tueux .& involontaire, aura levé une feule fois la 
main- fur une époufe adultère ; il n’ofe ou ne 
peut adminiftrer des preuves de fa honte : la femme
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•U dés’ témoins dés' 'coupé; qu’èlle a reçus; fori 
complice eft fou vent un de ces témoins : fa ré­
paration eft prononcée; le mari eft déshonoréfi 
lahfemme vitlibr’e 'dans le monde'qu’elle coh- 
tinue de fcandalifer. Voilà comme par la loi 
l’innocence-refte opprimée, & le vice eft affranchi.

■ Voyons à préfent comment & depuis quel temps' 
le mariagereftùindiffoluble.
: ^t iûhryfoftôme^' d’après Jéfus-Chr-ift, décide; 

que le mariage; eft diffous par l’adultère; qu’alors 
le mari ceflèd’être mari. Lès Conciles ont adopté 
cette doctrine. i f •
, 1 Celui de. Verberieva plus loin.1 II porte ÿ. 
canon i<i ; « que quand un homme-'eft forcé de 
filin-,dans' un 'autre duché ou province, -ou d’y; 
fuivre.fon feigneui.; Æ fa femme en fanté.refufs. 
de l’accompagner, par attachement pour. fes pa~t 
rensloufa maifonb, quelle,refte fans fe. remarier 
tout le temps de fa vie. Mais le mari qui a été 
forcé de s'expatrier;; s’il ne peut: vivre continent ;! 
peut prendre une autre femme.,.en fe foumettant; 
à une pénitence. ;
-»»•' Le - Concile de Trente. a prononcé ânathéme 
contre celui qui- fondent ; ique l’adultère n’eft pas 
une caufe de diffolution de mariage, <; que ni 
l’un ni l’autre des époux ne peut, du vivant de 
l’un des deux, contracter mariage, & qu’en le con- 
traûant il toit adultéré.
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-'Ce même Concile n’a regarde coîritnè ftidif-t 
foluble, que le mariage contracté félon les 
primitives du créateur. ,

, Ce même Concile à confervé dans le fein dé 
l’églife & dans fa communion, les Polonois qui 
font divorce dans le cas. d’adultère, & tous autres, 
cas non moins légitimes, (i)

D’après ces citations , & bien d’autres qu’otÉ 
po.ürroit. faite, on voit encore moins comment 
il eft.d’une conféquence néceflaire que le mariage 
foit indifloRible, par la raifon qu’il eft un facre- 
ment. S’il cil un facrement, il ne l’a pas colis» 
jours été, il n’a commencé à l’être que vers-lé 
dixième fièçle* de l’églife ; . Puftèndorf le pofe en» 
fait» « Les Papes, dit-ilont voulu .s’approprier 
le jugement de toutes les caufes-matrimoniales y 
fous prétexte de religion. >>-0(2)

Mais refpeâons le pouvoir .des Papes, respec­
tons le mariage comme facrement ; qu’il foit fi 
Ion Veut indilloluble mais' il- ne peut l’être que', 
par fa nature, que quand il eft .contraâé félon 
Dieu , entre perfonnes libres, qu’un doux & mu­
tuel penchant s portées Tune vers l’autre ; que l’a­
mour a unies, dont il reflèrre encore les nœuds 
avec le.temps»

(t) Voÿèz Traité fthilofophitjuç ,du divorce,» page iojj 
(2) Idem»

Cela
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- Cela pofé , un mariage contre la nature -& la 
raifon, n’eft ni un mariage, ni un façrement, 
ni ihdiffoljable. Il n’eft rien, 4L eft nul.

Qu’eft-ce qu’un façrement ? C’eft un digne fen- 
fible inftitué par notre Seigneur Jéfus-Chrift pour 
nous fanâifier.. Çette vague définition de l’églife , 
ne, prouve pas clairement que le mariage doive 
être un façrement, & indiffoluble ; car l’églife ne 
dit pas : c’eft un ligne fenfible & indiffoluble. Mais 
quel eft le but d’un façrement ? Le fervice, la gloire 
de Dieu, &, le falut de l'homme.

Comment fervent Dieu deux époux antipa­
thiques, toujours en. guerre ? Comment lé faint 
nom dej Dieu eft—il glorifié par. leurs bouches 
pleines du venin de la haine ? Ils ne prononcent 
que des malédiâions ; ils déteftent, ou l’erreur, 
qui les a féduits,’ou la violence qui les a contraints 5 
ils invoquent la mort, & fe la fouhaitent l’un à 
'l’autre., / .. , •

• Comment eft-ce offenfer Dieu, que de féparec 
ce qu’il n’a pas uni , cé qui n’auroitdu jamais l’ê­
tre ? Cfe mariage, eft au contraire, une profana­
tion, un facrilège, par la raifon juftement qu’il 
eft un façrement ; & cet abus d’une chofe fainte, 
ce facrilège. enfin qui ne peut s’expier que par la 
ceffation , doit être toujours éxiftant ! Il faut 
qu’un facriège foit indiffoluble, que Dieu foit 
toujours offenfé ; que la malédiâion & le blaf-

C 



pihémè ne cefient jamais de s’exhaler vers le ciel! 
il faut qu’un facrement , inftitué par N. S. 
Jéfus-Chrift pour le falut de l'homme , fait 
néceflàirement la. caufe de fa damnation. 1 
Que ces deux époux profanateursde viennent libres. - 

Chacun s’unira dé> fort côté à ce qu’il peut aimer. 
Deux générations vont naître de cette copulation 
ci-devant ftérile. Les pères, lès mères, les enfans 
s’aimeront, la bénédiction du ciel defcendra- fùreux; ‘ 
chaque aurore fera célébrée par un doux concert 
de louanges & d’aftions de grâces. Ils fe trouventJ 
enfin à la place que Dieu leur avoit-affignée. Les 
voilà pour le coup liés d’un nœud indilfoluble.

Mais par une contradiction bien étrange, la 
profanation des autres facremens en emporte l’ex- 
clufîon; l’excommunication eft prononcée contres» 
le profanateur, il ne participe plus aü facrement ,i 
& le profanateur du mariage eft condamné par 
l’églife à une profanation perpétuelle!

Ce dogme des temps barbares ne peut plus en 
être un à préférit. Notre clergé éclairé du flam-î 
beau de la raifofr,‘sva- dépouiller enfin le vieil; 
homme. Il vient d’abjurer de gothiques & ridicules; 
erreurs. Les pofîêifions des prêtres ici bas, ne font 
plus de droit divin ,eommeon le difoit-autrefois ;. ' 
y toucher, ce n’eft plus mettre la- main àjl’en-» 
cenfoir. Les dîmes ne font plus facrées, ce refpec- 
table clergé fe- rend fans peine à la juftice; & àx 



là raifon..Le généreux facri&e qu’il vient de faire ,, 
prouvé combien il eft pénétré de cette vérité évah- 
gélîquej' que le'royaume de Jéfus-Ghrift n’eft pas

. de .ce monde* Tout entier aux intérêts dù' ciel,, 
il ne lès “confondra plus avec ceux- de la terre. 
Enfin le, mariage ceffera d’être cru indifiblublé 
comme bien d’autres' créances-ont Celle depuis, 
qu’on voit clair.
• U nous refte a 'combattre les préjugés vulgaires, 
Que de défordres, diront bien des gens, vont naître 

, du divorce! Nous répondrons : combien , au con- 
,r traire , dé défordres & de fcandales vont ceflèr 

par.le divorce! Combieu d’éppufes ftériles vont 
devenir fécondes ! Combien- de célibataires vont 
être privés des reflbürces qu’ils trouvoient dans 
les mauvais ménages ! combien d’entr’eux épou— 
feront lés fémhiês qu’ils aiment , & qu’ils ont 
corrompues ! ils donneront à l’état des enfans lé­
gitimes , au 1 leu d’introduire dans lés familles dés 
bâtards fpoliateurs.

Mais dira ’ ton ? combien de femmes vont brifer 
leurs, chaînes !

Cet argument eftjuftement la preuve que* notre 
"loi du mariage eft déteftable. Püifque vous con­
venez que les femmes quitteront leurs maris, c’eft 
que'les maris font des tyrans âutorifés par la loi* 
Mais né craignez pas une défertion fi confidép 
table.' Ail fùrplus quoi qu’il arrive, rien ne peut 

e i
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■avoir de pires effets que nos loix actuelles. Le 
divorce rompra peu d’unions, par les raifons que 
.voici,

■i°. Le plus grand nombre de. nos mariages 
eû bon. On voit plus de femmes contentes, que 
de mécontentes. Les feuls bons mariages devroient 
fublîfter.

z°. Dans le nombre de ces femmes, méconten­
tes, celles qui font, par une néceffite ■ à la loi , 
fauffes & perfides ;, celles qui ont l’art de bien 
tromper leurs maris, les tromperont encore. Leur 
dépravation leur rend tous les'Hommes’ à-peu-près 
égaux; elles relieront avec leurs maris, dans la 
crainte d’en trouver de moins faciles à tromper»

3°. Le divorce mettra des bornes à l’autorité 
des maris.- Ils n’en abuféront pas., quand elle 
pourra être reprimée. Leurs femmes feront moins 
imalheureufes, & elles porteront un joug toléra­
ble. .

4°. Dans le nombre des mécontentes, bien peu 
trouveront des reflources pour vivre ifo.'ées ; celles 
qui ont reçu une dot modique , ou diffipée, 
ou atténuée & infuffifantc à leur fubfiftance , 
relieront.

Mais que deviendront les epfans,? Quelle con- 
fufion dans Tordre des fucceffionsj

Réponfe. Beaucoup.de ces nnions malheureufes 
font infécondes ; il. n’ÿ a pas d’enfans. Par - la 

Beaucoup.de


même , elleg^doivent çefïèr po^r-, le bien public! 
il n’y a pas le moindre inconvénient au divorce: 
dans ce cas„9 il eft même néceflàire.

S’il y a des enfans, ils feront partagés entre 
les époux ; s’il n’en exifle qu’un , il fera nourri à 
frais commun. Les enfans des époux divorciés de­
viendront ce qu’ils deviennent d^ns les pays où le 
divorce a lieu ; ils feront comme les enfans donc 
les pères & mères font féparés ; comme les enfans 
dont le père ou la mère a convolé en fécondés 
& en troifièmes , même en quatrièmes noces : ne 
voit-on pas des enfans de deux & trois lits? Mais 
deux époux qui auront eu plufieurs -enfans, fe­
ront-ils admis au divorce ? L’incompatibilité pourra.- 
t - elle être alléguée valablement après plufîeurs 
années de cohabitation ?

Le divorce aura moins d’in convenions, moins 
de fcandales, que les fépara tions.

Le divorce fera encore moins de bien à la gé­
nération préfente , qu’il n’en préparera pour les 
générations futures.

On fera du mariage une affaire férieufe , la 
nature & l’amour feront confultés1, & la loi du 
divorce rendra rare le divorce: il l’eft infiniment 
dans les nations où il a lieu,

Un vœu indiflbluble eft un attentat à la liberté 
de l’homme, & le fiftême aéluel eft, & doit être 
celui de la liberté. L’indifiblubilité d’un vœu le 
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rend déraifonnabîe, & abfolument contre nature» 
il ne fait que retenir dans les fers des éfclaves re­
belles. Voyez ces communautés religieufes où le 
vœu eft fimple, elles font mieux organifées que 
les autresmoins fcandaleufes & plus permanentes. 
Ces reclus volontaires ont confervé le fentiment 
dé la liberté , il eft certain que ‘la liberté , 
dans quelque gouvernement que ce puifle être , 
n’exifte & ne peurexifter que dans Topinion.
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(j É N É a E v x citoyens, choiûs par !a plus 

puiflânte nation du monde pour remplir le mi- 
’niftère le plus ; augufte , . celui de légiflateurs , 
écoutez les vœux de tant d’époux enchaînés pour 
leur malheur ,& le fcandale public ; écoutez les 
cris de douleur de ces femmes infortunées, vic­
times ou de la contrainte, ou de la féduâion , ou 
de l’erreur d’un, moment. Elles -tendent vers 
vous leurs bras innocens à travers cès . grilles de 
fer, qur les meürtriflênt : elles font captives pour 
leur vie dans des prifons inquifîtoriales, pires que 
l’affreufe Baflille , qui déjà n’exifte plus. Plus févè- 
rement punies que les criminels deftinés au fup- 
plice, qu’ont-elles fait ’.pour être privées de leurs 
■biens , & de leur liberté, le premier de tous ? quel 
eft leur crime ? Elles ne peuvent dompter la rér 
vol te. des lins, elles frémifîènt d’horreur aüx ap­
proches d’hommes rebutans, qu’elles -ont épou- 
fés. malgré elles;: Dieu même a réprouvé ce nœud 
contre nature. Il faut que la répugnance foit in­
vincible , pour que ces femmes trompées, préfèrent 
la captivité la plus dure à l’horreur d’une fociétp 
infupportable. .
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La France abrifé fes fers , la IjljfXté.devient,, par 

vous, noffeigneurs, la baCede toutes nos loix. Le 
fexe le plus aigiabfe , Je plus faible, Je plus doux, 
gémira-t-il plus long-temps dans la captivité, chez 
un peuple qui fe pique- d’être galant pour,des 
femmes îsQuét les François abjurent en devenant 
libres. $ cette .épithéte faite .pour .le vice qu’ellp 
caraâérife ; qu’ils foient julles, bons maris, & 
non pasgalahs.

'Eh! pourquoi .ces .grilles.', jces. yerroux , cettè 
captivité perpétuelle, dignes du défpotifme oriental?

C’efl, dit-on, pour fouftraire.urie jeune femme 
aux atteintes du libertinage , & la conferver pure 
dans uhàfyle décent.

Fort bien : «nais n’eft-il d’afyletfûr & décent 
que dans une prifon ? Ces priions religieufes , 
elles-mêmes: ,.peuvent-.elles.fubfifler: chez un p.eupje 
libre î s .. r

Une femme qui s’y retire pour fe fouftraireà la 
brutalité ou aux approches d’un mari juftement dé- 
•teflé, n’efl pas capable de manquer à-ce qji’elk 
fe doit: fa retraite attefte & prouve fa vertu. La 
femme vicieufc & criminelle., ou fuit: & fe livre 
au défordre, o.û elle relie avec :un 'mari qu’elle 
détefte: elle le trompe,: elle s’en venge , & fe 
dédommage dé fa contrainte dans des affèâions 

' étrangères qui remplifle-nt fon cceur corrompu.
De forte que c’efl en raifon de fon honnêteté,
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qu’une femme pure; & innocenté eft punie plus 
févèrement. Et pourquoi ? ri’a-t'-élle pas un père & 
une mère honnêtes & vertueux ? Ils l’ont confét- 
vée pure & fans-tache avant fon mariage : ils laè- 
conferveront encore de mêmè : leur maifon eft 
un afyle auffi fûr & plus honnête- que le couvent. 

■‘-‘Si la femme,rendue à fa famille, s’ÿ conduit 
mal, alors elle aura mérité la peiné qui ne doit 
pas être infligée 'à'l’innocence. La prifon doit 
être la punition du crime : mais il eft auffi abfurde 
quë: barbare de faire de la prifon un préfervattf 
cohtre'lé .crime. •

Brifez donc,- fagés Légiflatèùrsy ces fers de 
la tyrannie facratnenitelle. Dérholiffezcès. cachots 
religieux ; que- les prifons ne renferment que les 
crimes ; que les femmes participent à la liberté 
du peuple françois d’une manière compatible avec 
la décence & la modeftie. de leur—fexe.

Vous avez arraché le fceptre au defpotifme 
miniftériel , pour le remettre aux mains du chef 
de la nation ; détruifez le pouvoir du fanatifme ; 
admettez avec fageffe & prudence la loi du di- 
vorce j qu’il ne foit prononcé que pour des caufes 
valables. Il fera peu fréquent ; il ôtera au céîibat 
fes criminelles refîburces ; il diminuera 1£ nombre 
des célibataires ; il rendra aux mœurs leufVpureté. 

-La menace de la répudiation - retiendra mieux 
l’époufe dans le devoir, que la crainte des peines 
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.décernées contre l’adultère ,, parcé qu’eïïes.,fç>ntr 
hors de proportion avec le délit, & qu’on rougit 
d’infliger des châtimens trop durs. Les femmes 
le favent, & rien n’eft plus fréquent que J’adul­
tère , par la raifon que rien n’eft plus rare que 
la flétriflùre de ce crime. Une peine trop'forte 
fait l’impunité. Voilà comment le moindre incon­
vénient des loix cruelles eft leur inexécution.,. Le 
divorce rendra au mariage fa dignité ; il écartera 
le fcandale des réparations ; ( il tarira la four ce des 
haines ; il leur fera fuccéder l’amour & la paix ; 
il doublera la population , & fera bénir à jamais 
Louis le reflaurateur de la liberté, & les immor,*- 
tels Législateurs de la nation, françoife.










